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STATUTS 2025 

 
Fondation, but, siège 

 
Article 1-1 : Sous la dénomination « Ateliers du Val-de-Bièvre, HISTOIRE, PATRIMOINE, MEMOIRE  », 

association intercommunale d’Histoire, a été fondée une association de durée illimitée, régie par la loi du 1er juillet 
1901 et le décret du 16 août 1901. Elle ne poursuit aucun but lucratif. Elle est strictement apolitique et laïque.  

Article 1-2 : L'objet de cette association est :  
- la recherche des éléments d’Histoire ancienne et récente qui ont fait et font les villes d’Arcueil et Cachan et du Val 
de Bièvre, 

- la connaissance et la défense de leur patrimoine,  
- la publication des résultats des travaux de l'association et de toute information qui participera à perpétuer la 
mémoire des lieux et habitants de nos villes. 

Article 1-3 : Les moyens d'action de l'association sont notamment la tenue de réunions de travail, d'une assemblée 
générale ordinaire, la publication d’une revue ou de numéros spéciaux, les conférences, les visites et sorties et 

toutes initiatives pouvant aider à la réalisation de l'objet de l'association.  
Article 1-4 : Le siège social de l'association est sis au local dont elle dispose, à la « Maison des associations », 9. 
Rue Amédée Picard, à Cachan-94230. Il peut être transféré par simple décision du Conseil d'administration. La 

ratification par l’Assemblée générale des adhérents serait alors nécessaire.  
 

Composition 

 

Article 2-1 : Sont considérés adhérents des Ateliers du Val-de-Bièvre » les membres d'honneur, les membres actifs 
et les membres bienfaiteurs. Peuvent adhérer les personnes physiques comme les personnes morales.  

Article 2-2 : Les membres d'honneur : ce titre est décerné par le Conseil d'administration aux personnes qui rendent 
ou qui ont rendu des services à l'association. Ces personnes sont dispensées du versement de cotisation et sont 

membres de droit lors des assemblées générales, avec un pouvoir délibératif. 
Les membres actifs : la qualité de membre actif de l'association est acquise après paiement de la cotisation annuelle, 
fixée chaque année par l'assemblée générale des adhérents, qui vaut adhésion aux statuts.  

Les membres bienfaiteurs : ce titre est décerné aux personnes qui versent une cotisation annuelle supérieure à celle 
fixée chaque année par l’assemblée générale.  
Article 2-3 : La qualité de membre de l'association se perd par le décès, la démission ou le non-paiement de la 

cotisation annuelle après un rappel. La radiation peut être prononcée par le Conseil d'administration pour motif 
grave, comme faute entachant l'honneur ou la probité, l’intéressé ayant été convoqué par lettre recommandée devant 

le Conseil d'administration pour être entendu. 
 

Administration, Fonctionnement, Assemblée générale ordinaire 

 
Article 3-1 : Les décisions engageant légalement l'association sont prises en assemblée générale, à la majorité 
absolue des présents ou représentés. Si la majorité absolue n’est pas acquise, un second vote aurait lieu à la majorité 

relative.  
Article 3-2 : L'assemblée générale ordinaire doit être convoquée une fois l'an. Les convocations doivent être 
adressées, par mail ou postées, au plus tard quinze jours avant la date prévue. Chaque convocation est accompagnée 

d'un pouvoir. L'ordre du jour est indiqué sur la convocation.  
Article 3-3 : L'assemblée générale comprend les membres d'honneur, les membres actifs à jour de leur cotisation et 

les membres bienfaiteurs. Ont droit de vote les membres présents ou représentés par un pouvoir écrit. Les pouvoirs 
peuvent être nominatifs ou non-nominatifs (répartis, dans ce cas, entre les membres présents), chaque membre 
présent détenant au maximum cinq pouvoirs.  

Pour que l’assemblée puisse délibérer et voter valablement, celle-ci doit réunir au minimum un quart des adhérents, 
présents ou représentés. Si cette condition n’est pas satisfaite, l’assemblée générale est de nouveau convoquée, à 
quinze jours au moins d'intervalle. Cette fois, elle peut valablement décider, quel que soit le nombre des membres 

présents ou représentés.  
Article 3-4 : Le bilan d'activités ainsi que le bilan financier de l’exercice précédent sont soumis à l'approbation de 

ladite assemblée.  



Article 3-5 : Chaque année, l'assemblée générale de l'association fixe le montant de la cotisation, élit le conseil 

d'administration au scrutin secret si au moins une personne le demande, celui-ci est composé de quinze membres au 
maximum. Il est chargé de la gestion de l'association durant l'année. Les membres sortants sont rééligibles.  

 

Modification des statuts 

 
Article 4 : La modification des statuts ne peut être adoptée qu’en assemblée générale sur la proposition du Conseil 

d'administration ou sur la proposition du dixième des membres. 
 

Le conseil d’administration 

 
Article 5-1 : Lors de la première réunion qui suit son élection, le Conseil d'administration élit en son sein : un 

président, un secrétaire, un trésorier et éventuellement des adjoints constituant le Bureau. Ces membres sont 
rééligibles.  
Article 5-2 : Le Conseil d'administration se réunit une fois par mois, sauf en période estivale. Il est tenu procès-

verbal de chaque réunion. Le conseil d’administration peut être convoqué à la demande de la moitié de ses 
membres, chaque fois que l'intérêt de l'association l'exige.  

La présence du tiers au moins des membres du Conseil d'administration est nécessaire pour la validité des 
délibérations. Les décisions sont prises à la majorité simple des voix. En cas de partage, la voix du Président est 
prépondérante.  

Article 5-3 : Les membres du Conseil d'administration ne reçoivent aucune rétribution en raison de leur fonction. 
Les frais de mission ou de déplacement, décidés par le Conseil d'administration, font l'objet de remboursement sur 
présentation de factures.  

 

Finances de l'association 

 

Article 6-1 : Les ressources de l'association peuvent provenir des cotisations de ses membres, des subventions de 
collectivités ou d'établissements publics, de dons, du produit de la vente de documents édités par elle, de ressources 

créées à titre exceptionnel (fêtes, spectacles).  
Article 6-2 : Toute dépense doit être justifiée par une pièce comptable.  
Article 6-3 : Le président délègue sa signature au trésorier ou tout autre administrateur. .  

Article 6-4 : Les engagements de l'association sont couverts par son patrimoine, sans qu'aucun de ses membres ne 
puisse être tenu pour responsable, sauf en cas d'abus de confiance envers l'association.  
Article 6-5 : Les fonds disponibles peuvent être placés. Le produit de ces placements entre annuellement dans la 

masse financière utilisable.  
 

Assemblée générale extraordinaire 

 
Article 7 : Certaines circonstances peuvent amener à convoquer une assemblée générale extraordinaire par le 

conseil d’administration ou à la demande de la moitié plus adhérents, suivant les modalités prévues pour toute 
assemblée générale.  
 

Dissolution de l'association 

 

Article 8-1 : L’assemblée générale appelée à se prononcer sur la dissolution de l'association et convoquée 
spécialement à cet effet, suivant les modalités prévues pour toute assemblée générale, doit comprendre, au moins, la 
moitié plus un des adhérents. Si cette condition n'est pas satisfaite l’assemblée est de nouveau convoquée à quinze 

jours au moins d'intervalle. Cette fois, elle peut valablement décider, quel que soit le nombre des membres présents 
ou représentés. Dans tous les cas, la dissolution ne peut être acquise qu'à la majorité des deux tiers des membres 
présents ou représentés.  

Article 8-2 : L’assemblée générale décidant de la dissolution désigne un ou plusieurs commissaires, chargés de 
l'affectation de l'actif à une ou des associations dont les objectifs sont analogues ou à une ou des associations 
caritatives.  
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